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J'ai l’honneur a@ me réfhrer b votre lettre date@ du 9 BBBKS 1984 concernant la 

résolution 38/58 C, adoptbe par 1’Assembl~e qbnbrele b sa trente-huitt&mc setwton 
le A3 dbzeabre 1983 et relative à la question de la c< nvocatron d’une aconférence 
internationale de la paix pour le Hoyen-orient*. 

‘Iore241 a elaircmmt exprioa$ 80 position sur cotte question pu son vote conLre 
la rhaobtton 38/58 C. C fsre&l l’a dBji chklet~ dans son e#pliCatiOn de vote 
prddcmnt le scrutia (A/3 .95, p. 471, ladite rhcslutisn 

romblh ghi~rle qui vfs~ b saper 1 

né contraires. Ces 

/ **. 
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De plus, la rC!solutLon 3H/L>H (: de 1 ‘Assemblée qBn651 dle repcer~c~ dussl les 
dhisions et rt?commandatIons rie \a “Cont6rence internat. LonaIe sur 1.3 clurst 101) 
de Palestrne” YUL s’est tenue A C;en&ve en aoOt et Rsptembre 198.3. Tenue a 
l’fnttisti re et sous l’hqide du Comité de la Palestine, qui est lui-même un 
inStKUm@nt de l’OLY terrocrste b l’tntdr Leur de 1’Assemhlhe qéndrele, cette 
conf6cence a 6t6 dominée par la maJorit6 automatique contre Israël qui existe au 
sein des Nations Unres et c’est elle qui a enfanté cette Idée de ‘conf&rence de 
pal%” que nou6 retrouvons propoeée dans \a rbsolution 78/58 C. Cette conférence a 
ausa servi de tribune pour La diffuslon do propaqandc (inti-israblienne. 

Pour toutes ces raisons rt fidkle À sa posLtion constante #3 cet hqard, Israël 
ne uera partie b aucune cont~rence ayant de tels hutfi et objxtits. 

Je tiens A réithrer ici la position isreClfenne, A savoir que la seule voie 
qul pursse mener & un rrkjlement paclflquc au Moyen-orient est celle dps 
n&jociations directe%, fond&+6 81)~ le rksolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, 
résolution dont l’etticacité n’est plus A prouver puisqu’elle a abouti B la 
conclusion des ACCOK~S de camp David et qui eux-mhmeo devaient mener au Traité de 
pal% iaraéio-égyptien du 26 mars 1979. L+a résolution 38/58 C de 1’Asaemblée 
gén&rele est contraire aussi bien aux Accords de Camp David qu’à la résolution 
242 (1967) du ConstiL de skurfté sur laquelle Ile &eient Éonafht, Tout effort 
sbrieux gsur feire progresser le cause de Psr pcrix au Moyen-Orient - et non pars 
fp raple nt pour battre le tambour crevi du genre de propagande dont le rholution 

3s/se c e5t un %xempl~ - aoft ccswmcer per des ndgocfetions directes sur la basa 
de La rholution 242 (1967) du Conseil de sicurith. 

Je vous o5r5i5 remxmaissent de bien vuuloie taira dioteibuw 1~ texte de la 
pr4santo hter% c dfXW nt otf1ciei ao l’Alma5 14% ghirrls, PU titre du 
point 36 de 1 lil5tx? et du con%%il 
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